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Débat public

T oute réalisation d’une ligne à grande vitesse 

répond à des objectifs d’aménagement 

et de développement du territoire. Ces 

objectifs sont au cœur du projet de ligne 

nouvelle entre Poitiers et Limoges. Ce projet 

permet en effet d’accompagner l’ouverture de 

l’ensemble du Limousin sur la façade atlantique, 

de renforcer les coopérations entre Limoges 

et Poitiers, et de permettre à Limoges, Brive, 

Guéret, Périgueux, Cahors, Rodez, Aurillac et 

aux contrées environnantes de bénéfi cier de 

relations nettement améliorées avec l’Île-de-

France et les autres villes françaises reliées au 

réseau ferré à grande vitesse. Il s’agit donc d’un 

projet important pour Réseau ferré de France, 

qui en est le maître d’ouvrage.

Avec la réalisation de la LGV Sud Europe Atlanti-

que, qui reliera Tours à Bordeaux en passant par 

Poitiers, la grande vitesse ferroviaire sera aux 
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portes du Limousin. C’est une réelle opportunité 

pour la desserte ferroviaire de l’ensemble de la 

région, mais également du nord de la Dordogne, 

du Lot et du Cantal. Avec la LGV Sud Europe 

Atlantique, la LGV Bordeaux-Toulouse et le 

projet ferroviaire Bordeaux-frontière espagnole 

qui fait également l’objet d’un débat public cet 

automne, le réseau à grande vitesse de la façade 

atlantique et du Sud-Ouest se dessine progres-

sivement. La Ligne à Grande Vitesse Poitiers-

Limoges s’inscrira dans ce schéma. 

Ce projet d’aménagement pourra rompre 

l’enclavement ferroviaire de toute une partie de 

la France. Limoges rejoindra les métropoles 

régionales distantes de deux heures de Paris, 

comme le sont Lyon et Nantes aujourd’hui, 

Bordeaux et Strasbourg demain. Poitiers 

verra son rôle de nœud ferroviaire de la grande 

vitesse s’affi rmer. Brive sera à trois heures de 
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Introduction du président

Paris, à l’instar de Toulouse lorsque la Ligne à 

Grande Vitesse Bordeaux-Toulouse sera réalisée. 

Guéret, Périgueux et Cahors, mais aussi Rodez et 

Aurillac, disposeront de possibilités renforcées 

d’accès au réseau national à grande vitesse. 

De plus, le projet permettra de consolider les 

partenariats que nouent les régions Limousin et 

Poitou-Charentes, qui seront ainsi dotées d’un 

moyen de transport rapide et sûr, à la hauteur 

de leurs ambitions.

Un projet de cette envergure n’a cependant de 

sens que s’il s’inscrit dans une réfl exion et une 

action d’ensemble portant sur les déplacements 

ferroviaires. Il doit être coordonné avec les 

actions présentes ou futures menées dans le cadre 

des contrats conclus entre l’État et les régions 

pour la modernisation et le développement des 

transports ferroviaires régionaux.

La Ligne à Grande Vitesse Poitiers-Limoges 

est le sixième projet de Réseau ferré de France 

soumis à débat public. Ce débat constitue un 

temps fort dans la vie d’un projet puisqu’il 

permet, au vu des appréciations portées sur son 

bien-fondé, d’en défi nir l’opportunité, de débattre 

de ses objectifs et d’en préciser les principales 

caractéristiques. Il doit enrichir le projet grâce à 

l’expression de toutes les personnes, institutions 

et organisations qui se sentent concernées par 

les enjeux qu’il porte. Réseau ferré de France 

abordera donc ce débat public comme les pré-

cédents, dans un esprit d’ouverture, d’écoute 

et de dialogue. 

RFF sait que ce débat public sera constructif. 

Il en attend beaucoup pour éclairer sa future 

décision sur les suites à donner au projet. RFF 

exprime par avance sa gratitude à celles et ceux 

qui participeront au débat. 
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